
UN NOUVEL ELAN POUR LE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET L’EMPLOI 

 
 

 
 
 
 
 
 
Le constat  
 
Notre ville a  
 
- trois centres commerciaux Le centre de la place de l’église, le Chapitre et le centre 
commercial Kennedy. 
- une ZAC au CHAPITRE qui souffre d’être un peu excentrée 
- un MAXICOOP ou il est anormal qu’il n’y ait rien à côté 
- une petite zone franche   
 
Notre Maire sortant n’a rien fait pour créer, aider la zone franche qui se trouve sur 
notre commune …  
Cette zone est trop réduite pour être utile aux entreprises de BIHOREL et pour les 
habitants qui sont au chômage. 
 
La ville n’a pas de politique économique pour attirer des commerces et 
services utiles sur BIHOREL. 
 
Le Taux de chômage est de 9,4% ce qui est important contre 8,4 % de moyenne 
national.. 
Mont Saint Aignan qui a un taux de chômage de 7,6% et BOIS GUILLAUME a un 
taux de chômage de 6,8 % . 
 
Pourquoi l’appartenance de BIHOREL au Plateau Nord de ROUEN ne profite pas 
plus à notre commune au niveau de l’emploi ? 
 
 



Notre ville n’a pas de politique économique digne de ce nom, pour attirer des commerces et 
services utiles sur BIHOREL, il faut anticiper les départs à la retraite des commerçants et 
lutter contre le chômage qui reste élevé. 
 
De nombreux chefs d’entreprises et commerçants prendront dans les 10 ans à venir leur 
retraite. Il nous appartient d’anticiper et d’être vigilent et réactif sous peine de voir disparaître 
bon nombre de commerces de proximité. 
 
Nos propositions 
 
1/nous proposons de créer un poste d’adjoint en charge du développement 
économique  
 
Cet adjoint sera le VRP de la promotion économique de BIHOREL.  
 
Il aura en charge : 
 

- de créer une base de données qui servira d’outil de communication et 
d’études de marché sur BIHOREL  

- d’être le lien entre les commerçants et la Commune 
- de solliciter investisseurs et entrepreneurs à venir à BIHOREL 
-     d’aider les commerces de proximité à se maintenir et à se développer 
-     le développement de la zone franche de BIHOREL  
-  de participer à la création du « CLUB DES ENTREPRENEURS DE 

BIHOREL » qui regroupera toutes les entreprises de BIHOREL  
-     notre commune doit attirer de jeunes commerçants sous peine de voir 

disparaître les uns après les autres, nos commerces de proximité. 
 
 
2/Lutter contre le chômage  
 
 
- Création d’un point Accueil Emploi Formation en partenariat avec l’ANPE. 
  
Possibilité de consulter des annonces par journaux et offres d’emplois de recevoir 
des conseils,  de taper son CV et de consulter internet.  
 
- L’aide  les jeunes a entrés dans l’entreprise. 
 
La Ville peut aider les entreprises en recueillant des offres de jobs d’été et les 
demandes de jeunes de 16 à 25 ans qui ont envie de travailler l’été et de découvrir le 
monde du travail.  
 
La ville doit aider les entreprises et les jeunes à se rencontrer. 
 
Les jeunes de 16 à 25 ans peuvent être aidés pour faire un CV, une lettre de 
motivation bref, se lancer dans une première approche du monde du travail. 
 
 
 
 



 
3 L’EXTENSION DE LA ZONE FRANCHE DE BIHOREL AU PLATEAU DES PROVINCES 
POUR LUTTER CONTRE LE CHOMAGE  
 
Limitée au centre commercial CHAMPION cette zone doit être étendue à tous le 
Plateau des Provinces jusqu’au CHATELET, pour faciliter l’implantation d’entreprises 
et  le recrutement d’habitants aux chômages de BIHOREL par les entreprises qui s’y 
implanteront. 
 
 
Il n’est pas normal que pour déjeuner à BIHOREL il n’y ait que le Transat à la piscine….et 
rien le soir.   
 
Il faudra attirer des chaînes de restaurants et des restaurateurs. 
 
Il est essentiel, de faire bouger les choses, ce quartier ayant été mis de côté pour ne 
pas dire abandonner. 
 
 
4 L’EXTENSION DU CENTRE COMMERCIAL DU CHAPITRE  
 
Le centre commercial du CHAPITRE doit s’agrandir en tenant compte des besoins de la 
population et des commerçants avec un Pressing, une brasserie,  par exemple.   
 
La réflexion sur cet agrandissement que Monsieur HOUBRON a été incapable de mener à 
son terme, doit être reprise à zéro en concertation avec les commerçants déjà présents.  
 
La gestion de ce dossier devra se faire dans la concertation la transparence et dans le 
respect de la légalité. 
 
 
5 LE CENTRE VILLE DE BIHOREL VILLAGE 
 
Il est pour nous hors de question de laisser défigurer la place de l’Eglise par des arcades. 
  
Cette place donne un cachet village à Bihorel. Il faut la préserver.Ce qui n’exclut pas que l’on 
puisse réfléchir à son embellissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 


